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DESIGNATION DES BIENS .

1 Maison, jardin et terrc.

2 Maison de pont à bascule .

3 Bruyère .

4 Maison et bâtiments .

5 Terrains non cultivés .

BIENS DOMANIAUX A ALIENER.

Etat à annexer à la loi relative à l'aliénation de biens domaniaux.

6 Etang dit Blankaerd vyver.

1

•

7 Partie de bois futaie .

8 Partie de bois et terrain .

9 Partie de bois de sapin.

10 Bois de Bande Part du Prince. Bande .

11 Bois de Wavinsart.

12 Bois dit Franc-Bois.

Bras.

Fagnolles.

·

--

COMMUNE.

•

Ser. Biens ruraux et bâtiments.

Waterloo.

Malincs.

Bar- le-Duc.

Quiévrain .

SITUATION

•

Boitsfort.

Jd .

Id.

Masnui - Saint - Jean ,

Casteau , Nimy et

Maisières . Id.

Woumen et Mercken. Flandre occid .

555 . 14 DECEMBRE 1852. Loi qui accorde

au département de la guerre un crédit de

6,558,000 fr. (1 ) . (Monit . du 16 décembre 1852.)

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Il est accordé au département de la

guerre un crédit de 6,358,000 francs, réparti

comme suit :

$ 2. Bois.

Recapitulation.

Fr. 979,072-28 à imputer sur les art . 5 , 10,

12 , 13 , 14, 15, 21 , 22 , 23 , 24 , 29 et 31 du budget ;

Fr. 5,378,927-72 à imputer sur les art . 5 , 19 ,

20, 26 ct 32.

Art. 2. Le roi déterminera , par des arrêtés ,

PROVINCE.

(1) Présentation à la chambre des représentants le

16 novembre 1852. Rapport par M. Thiefry le 3 dé

cembre. Discussion et adoption le 7 par 78 voix

contre 2 et 8 abstentions .
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l'emploi de ce crédit entre les divers articles du

budget repris à l'art . 1er , selon les besoins réels

du service .

Art . 3. Ce crédit sera couvert au moyen des

ressources ordinaires de l'exercice 1832 , ou par

une émission de bons du trésor.

Art. 4. La présente loi sera obligatoire le len

demain de sa publication.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voic du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la guerre ,

M. ANOUL.

Rapport au sénat par M. le baron Van Havre le

10 décembre. - Discussion et adoption le it par

30 voix.


